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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-90974

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-90974

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

APHP Sorbonne UniversitéNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26750045201928N° National d'identification : 
ParisVille : 

75013Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestation de formations pour les Aides-Soignants et les Infirmiers Diplômés d’Intitulé du marché : 
Etat exerçant dans un service de soins critiques du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Sorbonne 
Université

80560000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Prestation de formations pour les Aides-Soignants et les Infirmiers Description succincte du marché : 
Diplômés d’Etat exerçant dans un service de soins critiques du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. 
Sorbonne Université

Les offres seront jugées par rapport aux critères suivants : CRITERE 1 - la valeur Critères d'attribution : 
technique de l'offre évaluée sur la base du contenu du mémoire technique, notée sur 100 points et 
pondérée à 55 %, selon la décomposition suivante : - Reformulation du contexte - 8 points, - 
Adéquation entre la réponse pédagogique et les objectifs spécifiques de la prestation formulées dans 
le CCTP 65 points, - Méthodes et supports pédagogiques (cf. article 5 du CCTP) 13 points - Evaluation 
(cf. article 6 du CCTP) 8 points - Références du candidat et qualification de l'équipe dédiée à la 
formation (cf. article 7 du CCTP) 6 points. Les offres techniques qui n'obtiendraient pas la moyenne 
des points seraient jugées inappropriées ou irrégulières et donc éliminées comme le prévoit l'article R. 
2152-1 du code de la commande publique. CRITERE 2 : La valeur financière notée sur 100 points et 
pondérée à 40% CRITERE 3 - le développement durable noté sur 100 points et pondérée à 5 %, selon la 
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décomposition suivante : - Démarche environnementale dans le cadre de l'exécution du marché 60 
points - Démarche sociale dans le cadre de l'exécution du marché 40 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
- Offres reçues : 2 ; - Offre retenue : PRATICO SANTE ; - Adresse : 27 Domaine de Château Gaillard, 94 
700 Maisons-Alfort ; - Siret : 82103099600010 ; - Montant maximum du marché : 205 000 € H.T. ; Durée 
du marché : 48 mois ; Notification : 30/06/2025

08/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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